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•REUSSIR LA TRANSMISSION 

DE SON ENTREPRISE

Intervenants

• Maître Pierre CENAC – Notaire

• Maître Erwan BORDET – Avocat

• Didier POIRIER – Conseiller CCI Paris Ile de France



Les Points Clés



1. DEFINIR VOTRE PROJET PERSONNEL  

• Pourquoi souhaitez-vous vendre ?

• Quand céder ?

• Qu’est-ce que vous vendez ?

• À qui céder ?

• À quel prix ?

• Avec qui ?

• Et après, votre projet et votre situation 
personnelle ?



2. EFFECTUER LE DIAGNOSTIC 
DE VOTRE ENTREPRISE

• Le Diagnostic concerne …

• Produits et ventes : produits et services, 
organisation commerciale, clientèle, perspectives de 
développement, concurrence…

• L’organisation : équipe, outils de production, achats, 
locaux…

• Aspects financiers et fiscaux : rentabilité, dettes et 
engagements financiers, situation fiscale et sociale …



2.  EFFECTUER LE  DIAGNOSTIC 
DE VOTRE ENTREPRISE

• Le Diagnostic concerne …

• Le juridique et contractuel : contrats commerciaux …

• Le social : contrats de travail, nouvelle obligation 
d’informer les salariés …

• L’environnement et la réglementation …



L A  P R O T E C T I O N  D E  L’ E N T R E P R I S E  
P E N D A N T  L A  P H A S E  D E  C E S S I O N



3- EVALUER VOTRE ENTREPREPRISE

• Qu’évalue-t-on ?

 Fonds artisanal ou commercial
 Les titres

• Méthodes d’évaluation



4- CHOISIR LE  MODE DE TRANSMISSION

• Modes de transmission

 A titre onéreux
 A titre gratuit

• Le cadre fiscal

 Plus-values / droits d’enregistrement
 DMTG/Pacte Dutreil/Différé-fractionné



5.  TROUVER UN REPRENEUR

• Qui peut reprendre

 Repreneur interne à l’entreprise
 Repreneur externe

• = Identification du repreneur



6.  NEGOCIER ET  CONCLURE LA VENTE

 La lettre d’intention

 Les audits par le repreneur

 La négociation

 Le compromis de vente et 
• conditions suspensives



6.  NEGOCIER ET  CONCLURE LA VENTE

 La signature de l’acte de vente

 Les garanties (GAP)

 Le séquestre



7 - ACCOMPAGNEMENT POST-CESSION 

• Sous quelle forme le cédant envisage-t-il 
l’accompagnement du repreneur ?

• L’accompagnement patrimonial du cédant


